
Extrait du Registre des délibérations

Conseil Municipal du 23/01/2025 à 18 h 00

Présents     :
Monsieur Marcel BAUER, Monsieur Philippe DESAINTQUENTIN, Madame
Geneviève MULLER-STEIN, Monsieur Claude SCHALLER, Madame Cathy
OBERLIN-KUGLER,  Monsieur  Erick  CAKPO,  Madame  Nadine  MUNCH,
Monsieur  Eric  CONRAD,  Monsieur  Stéphane  ROMY,  Madame  Tania
SCHEUER,  Madame  Marion  SENGLER,  Monsieur  Laurent  GEYLLER,
Madame Mathilde  FISCHER, Monsieur Denis  BARTHEL, Madame Anne
BALLAND-EGELE,  Monsieur  Guillaume  VETTER-GENOUD,  Monsieur
Hugo  RAPP,  Monsieur  Denis  DIGEL,  Madame  Frédérique  MEYER,
Madame Sylvie BERINGER-KUNTZ, Monsieur Yvan GIESSLER, Monsieur
Jean-Pierre HAAS, Madame Caroline REYS, Monsieur Bertrand GAUDIN,
Madame Sylvia HUMBRECHT

Absents ayant donné procuration :
Monsieur Jacques MEYER donne procuration à Monsieur Eric CONRAD,
Madame Nadège  HORNBECK  donne  procuration  à  Monsieur  Philippe
DESAINTQUENTIN,  Monsieur  Robert  ENGEL  donne  procuration  à
Monsieur  Claude  SCHALLER,  Madame  Orianne  HUMMEL  donne
procuration  à  Madame  Geneviève  MULLER-STEIN,  Madame  Jennifer
JUND  donne procuration à  Madame Nadine  MUNCH, Madame Birgül
KARA  donne procuration à Madame Anne  BALLAND-EGELE, Madame
Fadimé CALIK  donne procuration à Madame Cathy  OBERLIN-KUGLER,
Madame Emmanuelle  PAGNIEZ  donne procuration  à  Monsieur  Jean-
Pierre HAAS

Publié en ligne le 27/01/2025
Transmis au contrôle de légalité le 24/01/2025



Rapport triennal relatif à l'artificialisation des sols (2021-2023)

N° DCM_005_2025

Domaine : Délibération

Sous-domaine : Urbanisme et Habitat

Service instructeur : Aménagement Urbain

Rapporteur : Monsieur Claude SCHALLER

La loi Climat et Résilience, adoptée en 2021, a fixé l’objectif d’atteindre
la  « Zéro  Artificialisation  Nette  des  sols »  (ZAN)  en  2050.  Pour
concrétiser cette ambition par étapes, un objectif intermédiaire a été
défini :  réduire  de  moitié  la  consommation  d’Espaces  Naturels,
Agricoles et Forestiers (ENAF) sur la période 2021-2031 par rapport à
la décennie précédente.

L’ensemble des collectivités territoriales est concerné par la poursuite
de  cet  objectif.  Par  conséquent,  les  stratégies  d’évolutions  des
territoires  doivent  désormais  inclure  une  attention  particulière  à  la
sobriété foncière. Elle doit être prise en compte dans l’ensemble des
politiques  publiques :  le  foncier  est  reconnu  comme  une  ressource
limitée, qui doit être répartie entre les différentes vocations possibles
(logement, services publics, activités, agriculture, nature).

Dans le cadre de cet objectif, et comme le prévoit l’article L.2231-1 du
Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), la Commune doit
produire et adopter en Conseil Municipal un rapport local de suivi de
l’artificialisation des sols trois ans après l’entrée en vigueur de la loi.
Ce premier rapport porte sur la période 2021-2023. Il est présenté en
annexe de la présente délibération.

Ce rapport doit ensuite être à nouveau produit à minima tous les trois
ans  afin  de  mesurer  et  suivre  la  trajectoire  de  réduction  de
l’artificialisation des sols sur le territoire.
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LE CONSEIL MUNICIPAL

après avis favorable
de la Commission Aménagement et Cadre de Vie

réunie le 14/01/2025

VU la  loi  n°  2021-1104 du 22 août 2021 portant  lutte
contre le dérèglement climatique et renforcement de
la  résilience  face  à  ses  effets,  dite  « Climat  et
Résilience ».

DÉCIDE d’adopter  le  rapport  triennal  2021-2023  relatif  à
l’artificialisation  des  sols  tel  que  que  joint  à  la
présente délibération.

DIT que  la  présente  délibération  et  le  rapport  seront
transmis  dans  un  délai  de  15  jours  à  Monsieur  le
Président  de  la  Communauté  de  Communes  de
Sélestat,  Monsieur  le  Président  du  Pôle  d’Équilibre
Territorial et Rural (PETR) d’Alsace centrale, Monsieur
le Président du Conseil Régional et Monsieur le Préfet
du Bas-Rhin.

P.J. : 1 rapport triennal

Adopté à l'unanimité

Pour extrait conforme Le secrétaire de séance
Le Maire

Marcel BAUER Anne BALLAND-EGELE

#signature#
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